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CADRE DE L’ETUDE 

Dans le cadre du développement d’un projet de parc éolien de la Ferme éolienne du Nilan, il a été demandé à la 

société Calidris de procéder à la recherche et la délimitation des zones humides au regard de l’arrêté du 24 juin 

2008 modifié le 1er octobre 2009. 

LES PROSPECTIONS DE TERRAIN 

Les prospections de terrain ont été effectuées le 18 aout 2015. 30 sondages ont été réalisés à l’aide d’une tarière 

pédologique. Cet outil rudimentaire permet de prélever de manière graduée des échantillons de sol pour y 

rechercher des traces d’oxydoréduction. Chaque prélèvement a été localisé, afin de permettre un report précis 

de ces derniers sur les fonds de carte. 

Le protocole utilisé pour cette étude est conforme aux préconisations de l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié le 1er 

octobre 2009) relatif aux critères de définition et de délimitation des zones humides. 

 

 

Prélèvement à l’aide d’une tarière pédologique dans une zone supposée humide 
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DETERMINATION DES ZONES HUMIDES 

1. Références juridiques 

Le texte de référence pour la détermination des zones humides est l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié le 1er octobre 

2009) qui précise les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-

7-1 et R.211-108 du code de l’environnement: 

De façon simplifiée, dès lors que des traces d’oxydoréduction ferreuses ou ferriques sont observées entre 0 et 50 

cm de profondeur le terrain est considéré comme zone humide (sols de classe IV, V ou VI). 

Ces traces sont : 

• des traces de rouilles mêlées au sol qui sont le signe qu’une nappe d’eau noie régulièrement les couches 

de sols où celles-ci sont présentes. En effet, quand le sol est noyé par l’eau, le fer change d’état devient soluble 

(fer ferreux). Quand l’eau quitte la couche, le fer rechange d’état et celui-ci passe à l’état ferrique et se dépose 

dans le sol sous forme de rouille, 

• des traces bleutées de fer ferreux quand le sol est noyé en permanence (forme dissoute du fer). Cette 

couleur bleu-verdâtre caractérise  alors les sols constamment noyés. 

2. Illustration des caractéristiques des sols de zones humides 

 

Tableau 1 Classes hydromorphique des sols 
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3. Les SAGE concernés par le projet 

3.1. Le SAGE Estuaire de la Loire 

Le SAGE estuaire de la Loire concerne 175 communes et se décompose en neuf sous bassins. Le 

projet du Nilan est concerné par le sous-bassin de l’Erdre. Les enjeux du bassin versant de l’Erdre 

sont : la qualité des milieux, la qualité des eaux, les inondations et l’alimentation en eau. 

Le SAGE prévoit que « lorsqu’un aménagement se traduit par la destruction de zones humides, pré-

voir le cas échéant des mesures compensatoires et les faire figurer dans le rapport de présentation 

ou l’évaluation environnementale. ». Le SAGE énonce par ailleurs que « dès lors que la mise en 

œuvre d’un projet conduit, sans alternative possible avérée, à la destruction d’une zone humide, 

les mesures compensatoires devront correspondre au moins au double de la surface détruite, de 

préférence près du projet, au sein du territoire du SAGE. Elles permettront :  

 − la restauration ou reconstruction de zones humides dégradées, de fonctionnalité équiva-

lente ;  

 − la création d’une zone humide de fonctionnalité équivalente ;  

 − si aucune des deux précédentes solutions n’a pu être mise en œuvre en totalité, à un as-

semblage de ces deux mesures.  

Ces zones : pourront faire l’objet d’une acquisition foncière ou d’une convention de restaura-

tion/entretien avec le propriétaire ; seront entretenues selon des modes de gestion « conservatifs 

» adaptés. 
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3.2. Le SAGE Vilaine 

Le SAGE Vilaine s’étend sur deux régions et regroupe 527 communes. 

Le SAGE pose en orientation 1 : « marquer un coup d’arrêt à la destruction des zones humides ». 

Avec comme première disposition : « protéger les zones humides dans les projets d’aménagement 

et d’urbanisme ». Le SAGE indique donc que les zones humides doivent être identifiées et proté-

gees dès la conception du projet. En cas d’impossibilité d’éviter les impacts, le recours à des me-

sures est envisageable dans la mesure où les autres solutions alternatives ont été précisément étu-

diées. L’article 1 du règlement complète cette disposition en interdisant la destruction de zones 

humides de plus de 1000 m2 sur certains bassins sensibles. » 

Carte n°1 : Localisation du SAGE Estuaire de la Loire 
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Carte n°2 : Localisation du SAGE Vilaine 
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RESULTATS 

Cinq sondages indiquent la présence d’une zone humide au sens réglementaire du terme.  

Les sols humides sont de types rédoxisols (classe d’hydromorphie de IV b). La nappe d’eau est présente de façon 

temporaire, mais régulière dans le sol. L’habitat concerné est une prairie pâturée, qui ne présente pas les 

caractéristiques d’un milieu humide. La fonctionnalité de cette zone humide est uniquement pédologique. 

L’intérêt écologique est nul du point de vue des zones humides. 

Aucune éolienne, ni voie d’accès ou plateforme n’est située en zone humide. 

 Tableau 2 : Liste des prélèvements et des classes d'hydromorphie associée 

Point de sondage 
Profondeur des traces d'oxydoréduction 

(cm) 
Classe d'hydromorphie Zone humide 

1 Absence de traces avant 50 cm III Non 

2 Absence de traces avant 50 cm III Non 

3 Absence de traces avant 50 cm III Non 

4 Absence de traces avant 50 cm III Non 

5 Absence de traces avant 50 cm III Non 

6 Absence de traces avant 50 cm III Non 

7 Absence de traces avant 50 cm III Non 

8 Absence de traces avant 50 cm III Non 

9 Absence de traces avant 50 cm III Non 

10 Absence de traces avant 50 cm III Non 

11 Absence de traces avant 50 cm III Non 

12 Absence de traces avant 50 cm III Non 

13 Absence de traces avant 50 cm III Non 

14 Absence de traces avant 50 cm III Non 

15 Absence de traces avant 50 cm III Non 

16 Absence de traces avant 50 cm III Non 

17 Absence de traces avant 50 cm III Non 

18 Absence de traces avant 50 cm III Non 

19 Absence de traces avant 50 cm III Non 

20 Absence de traces avant 50 cm III Non 

21 Absence de traces avant 50 cm III Non 

22 Absence de traces avant 50 cm III Non 

23 Absence de traces avant 50 cm III Non 

24 Absence de traces avant 50 cm III Non 

25 Absence de traces avant 50 cm III Non 

26 Absence de traces avant 50 cm III Non 
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 Tableau 2 : Liste des prélèvements et des classes d'hydromorphie associée 

Point de sondage 
Profondeur des traces d'oxydoréduction 

(cm) 
Classe d'hydromorphie Zone humide 

27 Traces à partir de 35 cm IV b ou c Oui 

28 Traces à partir de 40 cm IV b Oui 

29 Absence de traces avant 50 cm III Non 

30 Absence de traces avant 50 cm III Non 

31 Traces à partir de 45 cm IV b ou c Oui 

32 Traces à partir de 40 cm III Non 

33 Traces à partir de 38 cm IV b ou c Oui 

34 Traces à partir de 45 cm IV b ou c Oui 

35 Traces à partir de 50 cm III Non 

36 Traces à partir de 40 cm III Non 
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Carte n°3 : Localisation des prélèvements pédologiques au niveau du projet de parc de la ferme éolienne du Nilan et zone humide observée 
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Carte n°4 : Détails de la zone humide 
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Point 1 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 1, on ne retrouve aucune 

trace d’oxydoréduction jusqu’à 60 centimètres. 

 

Point 2 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 2 on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction jusqu’à 50 cm de profondeur. 
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Point 3 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 3, on ne retrouve aucune 

trace d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 

 

 

 

 

Point 4 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 4, on ne retrouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 
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Point 5 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 5, on ne retrouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 

 

 

Point 6 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 6, on ne retrouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 
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Point 7 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 7, on ne retrouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 

 

 

 

Point 8 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 8, on ne retrouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 

 

 

 



 

Etude pédologique pour le projet de la Ferme éolienne du Nilan 16 

Point 9 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 9, on observe des traces 

d’oxydoréduction au-delà de 50 centimètres. 

 

 

 

Point 10 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 10, on observe des traces 

d’oxydoréduction au-delà de 50 centimètres. 
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Point 11 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 11, on ne retrouve aucune 

trace d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 

 

 

Point 12 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 12, on ne retrouve aucune 

trace d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 
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Point 13 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 13, on ne retrouve aucune 

trace d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 

 

 

Point 14 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 14, on ne retrouve aucune 

trace d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 
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Point 15 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 15, on ne retrouve aucune 

trace d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 

 

 

 

Point 16 

Sur le carottage du point de prélèvement 16, on ne retrouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 
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Point 17 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 17, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 

 

 

Point 18 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 18, on ne retrouve aucune 

trace d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 
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Point 19 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 19, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 

 

 

Point 20 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 20, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 

 

 



 

Etude pédologique pour le projet de la Ferme éolienne du Nilan 22 

Point 21 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 21, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 

 

 

Point 22 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 22, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 
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Point 23 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 23, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 

 

 

 

Point 24 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 24, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 
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Point 25 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 25, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 

 

 

Point 26 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 26, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 
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Point 27 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 27, on trouve les premières 

traces d’oxydo-réduction marquées à partir de 35 cm. 

 

 

 

Point 28 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 28, on observe les premières 

traces d’oxydo-réductions à partir de 40 cm. Celles-ci sont toutefois très 

rares et peu marquées. 
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Point 29 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 29, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 

 

 

Point 30 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 30, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 60 centimètres. 
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Point 31 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 31, on trouve les premières 

traces d’oxydo-réduction marquées à partir de 45 cm. 

 

 

Point 32 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 32, on ne trouve aucune trace 

d’oxydoréduction à moins de 50 centimètres. 
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Point 33 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 33, on trouve les premières 

traces d’oxydo-réduction marquées un peu avant 40 cm. 

 

 

Point 34 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 34, on trouve les premières 

traces d’oxydo-réduction marquées à partir de 45 cm. 

. 

 

 



 

Etude pédologique pour le projet de la Ferme éolienne du Nilan 29 

Point 35 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 35, on trouve les premières 

traces d’oxydo-réduction marquées à partir de 50 cm. 

 

 

 

Point 36 

 

 

Sur le carottage du point de prélèvement 36, on trouve les premières 

traces d’oxydo-réduction marquées à partir de 50 cm. 
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CONCLUSION 

Les prospections réalisées ont permis de montrer la présence de zones humides au sens de l'arrêté du 24 juin 

2008 modifié le 1er octobre 2009 au niveau de la ferme éolienne du Nilan. Néanmoins, le projet ne prévoit pas 

l’implantation d’éoliennes sur les zones humides recensées, de ce fait, il ne rentre pas dans le champ d’application 

de la nomenclature 3.3.1.0 de la loi sur l’eau et ne nécessite pas la réalisation de mesures compensatoires. 


